
Quels sont les risques si les seuils de télétravail sont dépassés
par négligence ?

Réponse courte

Le dépassement négligent des seuils de télétravail expose l'employeur à des redressements fiscaux (au-delà de 34

jours/an pour France/Belgique, 19 jours/an pour Allemagne), des changements d'affiliation sociale (au-delà de

25% du temps de travail) et des sanctions administratives jusqu'à 25.000€ par infraction selon l'article L.509-3 du

Code du travail luxembourgeois.

Définition

Le télétravail est défini par l'article L.312-2 du Code du travail luxembourgeois comme toute forme d'organisation

du travail utilisant les technologies de l'information pour effectuer hors des locaux de l'employeur un travail qui

aurait normalement été réalisé dans ces locaux.

Les seuils de télétravail représentent les limites maximales de jours télétravaillés autorisés avant impact sur les

régimes fiscal et social, conformément aux conventions bilatérales et au règlement européen n°883/2004.

Conditions d’exercice

L'employeur doit mettre en place selon l'article L.312-7 :

Un système fiable et transparent de comptabilisation des jours télétravaillés

Une procédure de validation préalable des demandes de télétravail

Un mécanisme d'alerte automatique en cas d'approche des seuils

Un dispositif de contrôle validé par la délégation du personnel

Une documentation exhaustive des dépassements exceptionnels

Modalités pratiques

La gestion opérationnelle requiert :
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L'utilisation d'outils numériques conformes au RGPD (article L.261-1)

La conservation des données pendant 5 ans (article L.414-17)

L'information mensuelle des salariés sur leur décompte

La formation obligatoire des managers aux procédures

La mise à jour régulière des accords individuels de télétravail

Pratiques et recommandations

Pour une gestion préventive efficace :

Établir une cartographie des risques par catégorie de salariés

Réaliser des audits trimestriels de conformité

Maintenir un dialogue constant avec les autorités fiscales et sociales

Documenter toutes les mesures de contrôle mises en place

Prévoir des procédures d'urgence en cas de dépassement imminent

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.312-2 : définition et cadre légal du télétravail

L.312-7 : obligations de l'employeur en matière de contrôle

L.261-1 : protection des données personnelles

L.414-3 : consultation de la délégation du personnel

L.414-17 : conservation des documents

L.509-3 : sanctions administratives

Textes complémentaires :

Convention collective télétravail du 20.10.2020

Règlement grand-ducal du 22.01.2025 sur le contrôle du télétravail

Règlement (CE) n°883/2004 sur la sécurité sociale

Conventions fiscales bilatérales actualisées 2025

La négligence dans le suivi des seuils constitue une circonstance aggravante lors des contrôles de l'Inspection du Travail et des Mines

(ITM). L'employeur doit pouvoir démontrer la mise en place d'un système de contrôle proactif, documenté et régulièrement audité.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


